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Signé Bénédicte

C’est l’automne de «La femme
de ménage». Dans le top 10
des meilleures ventes de livres
ce mois d’octobre, en Suisse
comme à peu près partout dans
le monde, la moitié des places
sont trustées par les livres si-
gnés de la médecin devenue
écrivaine à succès Freida Mc-
Fadden: «La femme de mé-
nage voit tout» (tome 3), tout
juste sorti en livre de poche, «Le
boyfriend», son nouveau ro-
man en grand format, «Les se-
crets de la femme de ménage»
(tome 2), et bien sûr «La femme
de ménage» tout court, paru
en 2023. On évoque 10 millions
d’exemplaires des aventures de

Millie la housemaid vendus de-
puis le lancement de la ver-
sion originale en 2022. Et d’ici
à quelques semaines, c’est sur
grand écran, devant les fans en
délire, que s’affichera l’adapta-
tion de «La femme de ménage».

La question me brûle les lèvres:
sommes-nous pour autant
toutes devenues des femmes
de ménage? De meilleures
Putzfrauen? Nous sommes-
nous mises à faire le ménage
plus souvent, plus longtemps,
avec plus d’entrain et d’appli-
cation? Non, bien sûr. Personne
n’aime faire le ménage. Faire
le ménage n’est pas désirable

en soi. Nous cherchons toutes
et tous à échapper à nos tâches
dites domestiques. La preuve:
on parle, en évoquant lesdites
tâches domestiques, de «charge
mentale», en victimisant celles
qui portent son poids. Quelle
géniale hypocrisie du titre «La
femme de ménage»! Il héroïse
une activité qui nous déplaît
sans nous faire perdre l’en-
vie de plonger dans l’histoire!

Tout cela est-il alors bon ou
mauvais pour les vraies femmes
de ménage, les femmes de mé-
nage professionnelles, dont
le rêve d’enfant consistait ra-
rement à faire le ménage des

autres? Pour tirer l’affaire au
clair, j’ai déployé les grands
moyens. J’ai organisé un col-
loque, dans ma cuisine, au-
tour d’une cafetière et d’une
pile de croissants, avec ma voi-
sine, qui fait le ménage dans un
home pour personnes âgées.
Quelques semaines avant, je lui
avais officiellement confié ma
pile de livres de Freida McFad-
den – qu’elle a lus conscien-
cieusement, puis gracieuse-
ment diffusés auprès des ma-
mies qui lisent dans son home.
Résultat des courses, selon sa
sagace analyse: «La femme de
ménage» est bonne pour l’ego
des femmes de ménage. Rien

de mieux que de voir sa pro-
fession figurer en toutes lettres
sur des best-sellers que s’ar-
rachent les lectrices du monde
entier, bourgeoises et donc
employeuses comprises.

Par contre, «La femme de mé-
nage» est potentiellement mau-
vaise pour le business. Les ro-
mans attirent l’attention sur le
fait que les femmes de ménage
sont chez vous, dans vos salles
de bains et à coucher, potentiel-
lement observatrices, voire cu-
rieuses, qu’elles savent tout de
vous et que vos petits secrets
ne leur échappent pas. Bref,
que les femmes de ménage

sont des femmes puissantes,
alors que les clients cherchent
de petites souris aussi efficaces
qu’effacées. Touché. Le vrai su-
jet de «La femme de ménage»
n’est pas le ménage, mais la re-
vanche sociale, les conflits de
classe et les névroses bour-
geoises. Soit, en langage Frei-
da McFadden, «la poussière ca-
chée sous le tapis». Avec Mil-
lie chez vous, impossible.

Pourquoi «La femme deménage» ne fait pas de nous de meilleures «Putzfrauen»

Isabelle
Falconnier
Journaliste,
chroniqueuse

Feuilleton écolo
à Lausanne
Voici la dernière: la compa-
gnie Swiss vient de baptiser un
avion Lausanne. Un bel hom-
mage qui file droit… jusque
dans une zone de turbulences
idéologiques. Car sur le tarmac
des bonnes intentions, la capi-
tale vaudoise a réglé son com-
pas moral sur le nord-vert: taxis
100% électriques dès 2030, ré-
ticences historiques pour l’aé-
rodrome de la Blécherette,
études fleuries sur les méfaits
atmosphériques et mainte-
nant, l’idée de ports où le mo-
teur thermique serait aussi
mal vu qu’un mégot dans l’as-
siette du jour. Résultat, l’Air-
bus Lausanne décolle, pen-
dant que la ville de Lausanne
rêve d’un monde où l’aviation
tient plus de la montgolfière si-
lencieuse que du réacteur.
La science en roue libre. À la
suite d’une étude de l’Université
de Genève en 2023, on a vu sur-
gir une conclusion si spectacu-
laire qu’on la croirait écrite par
un dramaturge: la Blécherette
polluerait plus que les cinq aé-
roports londoniens réunis. Rien
que ça. À ce niveau, ce n’est plus
un aéroport, c’est un volcan.
La marine sous contrôle moral.
Lausanne veut bannir les mo-
teurs thermiques de ses ports.
Ouchy deviendra la cathédrale
du clapotis: on manœuvre à la
godille, on mouille à la prière.
La CGN réinventera l’hor-
loge: «Départ si vent portant.»
Enfin, l’unité de l’œuvre: on
baptise un avion Lausanne tout
en soupirant contre les avions à
Lausanne. Le symbole décolle,
la cohérence reste au sol. On
exige la mobilité neutre, instan-
tanée, sans empreinte. Consé-
quences, détours discrets, nui-
sances externalisées: la ver-
tu en ville, les effets ailleurs.
Les problèmes, eux, restent:
inflation verte, taxis et bate-
liers au régime d’investisse-
ment forcé, réseau électrique
en posture de renfort, re-
port modal qui patine, gouver-
nance à géométrie morale. Et
l’avion Lausanne file droit, im-
peccable, comme une rime
riche dans un poème bancal.
Moralité: Swiss a offert à Lau-
sanne un joli baptême ailé,
pendant que Lausanne rêve
d’un futur où l’empreinte car-
bone tient dans un timbre-
poste. Entre le ciel et l’eau, la
ville trace une ligne de conduite
d’une rigueur presque ar-
tistique. Et si, au fond, tout
cela n’était qu’une perfor-
mance? L’avion Lausanne part
pleins gaz, la ville de Lau-
sanne freine toutes voiles de-
hors; c’est du théâtre total. Ri-

deau, et rendez-vous au pro-
chain acte: l’ouverture d’une
piste cyclable pour hydravions.
Jean-Pierre Sueur,
Le Mont-sur-Lausanne

Gouverner,
c’est prévoir
Merci Pierre-YvesMaillard
d’«avouer» (enfin), au travers des
chiffres énoncés, ce que les com-
munes vaudoises avaient bien
compris: pendant plus d’une dé-
cennie, avant publication, les ré-
sultats des comptes cantonaux
étaient «arrangés» avec des
amortissements extraordinaires,
des constitutions de réserves
pour des projets au stade de l’in-
tention et autres écritures comp-
tables «de convenance», afin que
le bénéfice publié n’attise pas
trop les convoitises («24 heures»
du 11 octobre). Cetteméthode
«Brouillard etMalice» restera une
insulte à l’égard des petites sœurs
de l’État, les communes, qui ont
participé pour plus de 4milliards
à l’assainissement des finances
cantonales, provoquant la pro-
gression de leur endettement.
Non, le nouveau Conseil d’État
ne fait pas faux: il ne fait qu’assu-
mer les conséquences de la po-
litique sociale la plus généreuse
de Suisse, que vous avez obte-
nu avec votre comparse, le ban-
quier, celui qui vous prête un pa-
rapluie quand il fait beau, et
vous le confisque quand il pleut.
Point positif: les plus dému-
nis sont à l’abri. Point négatif:
les contribuables vont trinquer.
En résumé: gouverner, c’est pré-
voir. C’est là que vous et Pas-
cal Broulis avez échoué.
Gustave Muheim, ancien syn-
dic de Belmont-sur-Lausanne

Écrivez-nous

Votre opinion nous intéresse.
Envoyez votre lettre à courrier
deslecteurs@24heures.ch,
ou à 24 heures, av. de la Gare
33, case postale 585, 1001 Lau-
sanne. Le texte doit être concis
(au maximum 1700 signes, es-
paces compris), signé, et com-
porter une adresse postale com-
plète ainsi qu’un numéro de télé-
phone. Il doit réagir à un article
publié dans nos colonnes ou par-
ticiper à un débat d’actualité. La
publication se fait à l’entière dis-
crétion de «24 heures». La rédac-
tion se réserve le droit de choisir
les titres et de réduire les lettres
trop longues. Les lettres ouvertes
ne sont pas acceptées ni les réac-
tions à des articles parus ailleurs
que dans nos colonnes. Les textes
diffamatoires seront écartés.

Courrier des lecteurs

Depuis ce funeste 31 juillet où
le président américain a déci-
dé de fixer à 39% les droits de
douane frappant bon nombre
des exportations suisses, le
monde politique ne cesse de
s’interroger sur les moyens
d’amortir le choc. Hormis
l’augmentation de dix-huit à
vingt-quatre mois de la du-
rée possible du chômage par-
tiel rapidement mise en œuvre
par les autorités fédérales, on
a surtout enregistré des idées
biscornues. Par exemple celle
de renoncer à l’impôt minimal
de 15% sur les grandes socié-
tés, inutile pour les sociétés en
question et fâcheuse pour nos
finances publiques puisque
d’autres États le prélèveraient.
Ou encore celle de distribuer
des subventions aux entre-
prises affectées en taxant telle
ou telle activité exportatrice.

Et l’on mentionne à peine la
stratégie des représailles évo-
quées par certains de nos
politiciens: seule la Chine
l’a véritablement mise en

œuvre, avec d’autres argu-
ments que les nôtres…

Ce que les entreprises expor-
tatrices attendent de nos auto-
rités politiques, c’est bien sûr
qu’elles continuent de négo-
cier, en priant pour que la ver-
satilité désormais proverbiale
de M. Trump tourne moins
en notre défaveur. Il faut aus-
si souhaiter que la Confédéra-
tion continue à faciliter l’ou-
verture de nouveaux marchés,
en concluant ou modernisant
des accords de libre-échange.

Pour le surplus, on serait ten-
té d’adresser à nos politi-
ciens l’injonction du méde-
cin et philosophe grec Hip-
pocrate: primum non nocere,
«avant tout ne pas nuire». Cela
constitue une autre façon de
les inciter à veiller aux condi-
tions dans lesquelles s’exerce
l’activité économique: en
maintenant une certaine flexi-
bilité aux relations du travail
et une charge fiscale suppor-
table, en freinant la boulimie

administrative, en garantis-
sant la sécurité, que l’on songe
à nos rues ou à notre appro-
visionnement énergétique.
Et puis, aussi, en n’alourdis-
sant pas sans cesse le coût du
travail, qui est déjà en Suisse
le plus élevé du monde.

C’est la locution d’Hippocrate
que nous avons à plusieurs re-
prises rappelée aux magis-
trats, députés ou parlemen-
taires vaudois qui nous ont in-
terpellés ces derniers temps
sur ces questions. En obser-
vant qu’on s’apprêtait hé-
las à faire l’exact inverse dans
le canton de Vaud. Sur pro-
position du Conseil d’État, le
Grand Conseil a en effet voté
comme un seul homme l’aug-
mentation dès janvier 2026
des cotisations qui financent
le régime des PC familles. Les
entreprises et les salariés ver-
ront donc l’an prochain une
petite ponction supplémen-
taire sur les fiches de sa-
laire, au bénéfice d’un régime
qui ne déploie pas les béné-

fices qu’on en attendait. Drôle
de manière de soutenir l’éco-
nomie et le pouvoir d’achat.

Lors de la présentation du
budget 2026, on a par ail-
leurs été surpris de découvrir,
au détour d’un bullet point, la
perspective de créer un fonds
cantonal destiné à réduire
les primes d’assurance mala-
die des enfants. Si l’on com-
prend bien, cela signifiera la
mise sur pied d’un nouveau
régime de subsides, probable-
ment financé par de nouvelles
ponctions sur les salaires.

Il devient insupportable que le
principe de non-malfaisance
ne soit pas pris en considéra-
tion par le monde politique.

Hippocrate et le «bullet point»

Christophe
Reymond
Directeur du Centre
patronal
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Marc Renfer

L’attaque a été revendiquée sur
le darknet le 10 octobre par le
groupedehackersKairos.La cible:
M. S. Security Group, un presta-
taire chypriote spécialisé dans la
sécuritémaritime, fournissantno-
tamment du personnel de sécuri-
té embarqué.Qu’il s’agisse de car-
gos traversantdes zones sensibles
ou de paquebots accueillant des
vacanciers.

Comme toujours lors de ces
tentatives de rançons, les pirates
ontmenacédepublierdesdonnées
sensibles et, pour prouver leur sé-
rieux,ontmis en lignedes extraits.
Certains concernent des incidents
de sécurité de la compagnie MSC,
dont le siège est à Genève.

Une semaine plus tard, les fi-
chiersontdisparudusite.Unsché-
ma souvent interprété comme un
signe de paiement de rançon. Se-
lon nos informations, en paral-
lèle de l’annonce publique, les pi-
rates ont également partagé des
dizainesde rapports similaires sur
des forums spécialisés, vraisem-
blablement pour attirer d’éven-
tuels acheteurs.

Agressions sexuelles
Les capturespubliées initialement
par les hackers montraient des
accusations d’agression sexuelle
entre membres d’équipage sur le
navire Divina, de MSC.

Maisparmi les rapports supplé-
mentaires qui nous ont été mon-
trés par une source active dans la
cybersécurité, un document dé-
crit une agressionprésumée com-
mise sur une passagère suisse de
11 ans. Selon celui-ci, l’enfant au-
rait été approchée parunmembre
de l’équipage, qui aurait tenté de
l’embrasserde force sur la bouche.
Fait notable, les pirates ont eux-
mêmes pris soin de caviarder les
noms, dates de naissance et pho-
tos des victimes.

Sur ce rapport, un détail inter-
pelle. À la ligne «Law enforcement
notified» (Autorités policières no-
tifiées), il est écrit «No». Interrogé
sur les suites données à cette af-
faire, MSC a refusé de commen-
ter des «cas individuels». Impos-
sible de connaître le dénouement
de cette histoire.

Cet incident informatique lève
le voile sur la gestion interne des
crimes enmer et la complexité ju-
ridiquequi règne sur les croisières,
véritables villes flottantes. «L’in-
dustrie des croisières est notoire-
ment opaque; il est difficile de sa-
voir ce qui se passe réellement à
bord. Ce que cette fuite présumée
offre, c’est un rare aperçu d’une
réalité que le secteur préfère ne
pas divulguer: le fait qu’on peut
être victime d’abus ou d’agression
à bord», assure David Hammond,
fondateurde l’ONGHumanRights
at Sea International (HRASI).

Les croisiéristes, qui devraient
transporter près de 40 millions
de passagers d’ici à 2027, doivent
gérer des événements ayant lieu
sous différentes juridictions, ou
même souvent dans les eaux in-
ternationales.

Un cas d’école illustre ces dif-
ficultés. En 2019 a été médiatisée
une autre affaire ayant eu lieu sur
un navire MSC. Une mineure bri-
tanniquede 17 ans avait accuséun

passager italien de l’avoir violée.
Le navire avait accosté à Valence,
en Espagne, et le suspect avait été
arrêté.Mais le juge espagnol l’a re-
lâché. Lemotif? Le crime ayant eu
lieu dans les eaux internationales,
la loi nationalene s’appliquait pas.
La juridiction revientà l’Étatdupa-
villondunavire, en l’occurrence le
Panama.

La question de la juridiction
«C’est le cœurduproblème»,nous
explique John H. Hickey, avocat à
Miami.Ancien conseil des compa-
gniesdecroisières, il défenddésor-
mais les passagers.

«Les compagnies de croisières
choisissent parfois des pavillons
de complaisance. La conséquence
est que les États qui émettent ces
pavillons n’ont ni les ressources
ni la volonté d’enquêter sur un
crime commis àdesmilliers deki-
lomètres.»Une situationqui crée-
rait «un vide juridique délibéré»,
selon l’avocat.

Ce manque est donc comblé
par les compagnies elles-mêmes.
JamesWalker,autre avocatdeMia-
mi spécialisé dans ces affaires, y
voit le début des difficultés: «Il n’y
a pas de police sur un bateau de
croisière. Toutes les questions de
sécurité sont gérées par la sécuri-
té interne du navire. Fondamen-
talement, des employés doivent
enquêter sur des crimes souvent
commis par d’autres employés.»

Une gestion en interne
Lorsqu’un crime survient à bord,
la gestion du dossier commence
en interne.Unedespratiquesveut
qu’unedénonciationsoit faitedans
le prochain port d’escale. «Dans
certainspays,notammentdans les
Caraïbes, la police locale ne sera

pas toujoursenclineà investiguer»,
assure JohnH.Hickey.Lesvictimes
sont aussi parfois découragées car
on leur explique qu’elles devront
revenir pour la suite de la procé-
dure. La crainte de voir le navire
partir rajouteunecouchedestress.

«Lorsqu’un crime se produit,
il est signalé au capitaine. Mais
ce dernier est le représentant du
propriétaire. Souvent, l’incident
est communiquéauprochainport
d’escale. Le problème, c’est que la
police localen’a généralementpas
la compétencepourtraiter l’affaire,
surtout si elle s’est produite dans
les eaux internationales. Elle ne
peut pas enquêter efficacement,
[…] ce qui signifie que les preuves
médicolégales peuvent être per-
dues»,confirmeDavidHammond,
de l’ONGHRASI.

L’industrie des croisières op-
pose une tout autre vision: les ba-
teauxdecroisière sontdesendroits
particulièrement sûrs. Son lobby,
la CLIA (Cruise Lines Internatio-
nal Association), et ses experts af-
firmentque le crimeyest «signifi-
cativementplusbasque sur terre».

La guerre des chiffres
«C’est jouer avec les chiffres», ré-
torque Ross A. Klein, professeur
de l’UniversitéMemorial deTerre-
Neuve, au Canada. Ce sociologue
étudie le monde des croisières
depuis les années 90. «L’industrie
compare le nombre de crimes au
total depassagersannuels,soit des
millions. C’est une façon demini-
miser le crime»,affirme-t-il.Selon
les calculs de ce professeur, une
fois rapporté aunombredepassa-
gers présents à bord à un instant
donné, le tauxd’agressionsexuelle
sur certaines compagnies est plus
élevé que celui de 27 États améri-

cains. L’avocat JamesWalkermar-
tèle la même idée: «Il est faux de
dire que c’est l’endroit le plus sûr.
Le taux de criminalité par habi-
tant, même sur des compagnies à
vocation familiale commeDisney,
est plus élevé que dans de nom-
breux États.»

AuxÉtats-Unis,une loi de 2010
–baptiséeCVSSA,pourCruiseVes-
sel SecurityandSafetyAct–oblige
les compagnies à rapporterauFBI
les crimesgraves touchantdes res-
sortissants américains.Mais selon
les experts,elle contientdes failles.

JamesWalkerestimeque labase
de données officielle qui en ré-
sulte serait «inexacte» pour deux
raisons: «La loi ne concerne que

les citoyens américains; toutes les
victimes non américaines n’y fi-
gurent pas. De plus, les compa-
gnies n’ont pas l’obligation de di-
vulguer quand ces crimes im-
pliquent desmineurs.»

Ross A. Klein explique le mé-
canisme ainsi: «C’est l’équipe de
sécurité à bord qui rédige le rap-
port transmis aux forcesde l’ordre.
Par exemple, selon la loi améri-
caine, une agression avec bles-
suredoit être signalée auFBI,mais
une agression sans blessé ne doit
pas l’être. Une personne tombée
par-dessus bord, si ce n’est pas
considéré comme un crime, n’est
pas non plus signalée.»

La sécurité, une «priorité»
«Ce que nous voyons, conclut
l’avocat JohnH.Hickey,n’est peut-
être que la pointe de l’iceberg.»
David Hammond regrette quant
à lui qu’il n’existe pas une base de
données internationale donnant
une vision d’ensemble du phé-
nomène.

Interrogé sur sa gestion des
incidents à bord, MSC Croisières
nous écrit que «la santé, la sécuri-
té et la sûreté de nos passagers et
denoséquipages constituentnotre
priorité absolue. MSC Cruises ap-
plique un ensemble complet et ri-
goureusement contrôlé de pro-
cédures et de programmes de
formation,élaborés en étroite col-
laboration avec les autorités char-
gées de l’application de la loi.»

L’entreprise ajoute que «l’in-
dustrie des croisières figure par-
mi les plus strictement réglemen-
tées et surveillées aumonde.Nous
avons l’obligationdesignaler toute
infraction présumée aux autori-
tés compétentes et nous coopé-
rons pleinement à toute enquête
qui en découle.»

Dans le système judiciaire amé-
ricain, les compagnies préfèrent
souvent le silence en coulisses.
«Les croisiéristes sont bien plus
susceptibles de payer des mil-
lions de dollars pour étouffer une
affaire, conclut James Walker. Un
procès, c’est de la mauvaise pu-
blicité. La majorité des cas se
règle à l’amiable, avec des accords
de confidentialité oscillant entre
500’000 et 3millions de dollars.»

Une fuite de données lève le voile
sur les crimes à bord des croisières
Tourisme de masse Un piratage informatique a visé une société de sécurité maritime. Parmi les éléments exposés:
des rapports confidentiels d’incidents survenus lors de voyages.

Véritables villes flottantes, les croisières ont aussi leurs secrets moins reluisants. LMD

«Il n’y a pas de
police sur un bateau
de croisière. Toutes
les questions de
sécurité sont gérées
par la sécurité
interne du navire.
Fondamentalement,
des employés
doivent enquêter
sur des crimes
souvent commis
par d’autres
employés.»
JamesWalker
Avocat américain
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